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COMITE SYNDIC AL Dl MERCREDI 13 FÉN'RIER 2019

DÉLIBÉRATION 2019-19

RESSOl RCES HUMAINES

19 - Suppression d'un emploi permanent à temps complet d'adjoint administratif principal
de 2'" classe

L'an deux mille dix-neuf, le treize février à neuf heures.

Le Comité du Syndicat Mixte ptiur rAménagement Hydraulique des Vallées du CToult et du Petit Rosne, légalement
convoqué le 7 février 2019. s'est réuni Rue de l'Eau et des Enfants, à BONNEUIL-EN-FRANCE. dans la salle de
conférence, sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire delaCommune de LOUVRES

Date de la convocation : le 7 février 2019

Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance ; Guy MESSAGER - Président du Syndicat
Liste des Vlce-Président(e)s du SlAll : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD.
Vice-Pré.sidenle - Maunce MAQUIN. Vice-Président - Antoine HSPIASSE. Vice-Président - Alain BOURGEOIS.
Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU. Vice-Présidente -
Marie-Claude CALAS. Vice-Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-l.uc HERKAT. Vice-Pré.sident
Secrétaire de séance : Richard ZADROS - Délégué titulaire de la Commune de SAINT-WH Z

Présents : 42

CARPF.

Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-FRANCE), Marie-Claude CALAS (Commune de
BOUQUEVAL). Marcel BOYER (Commune d'ÉCOUEN), Ingrid DE WAZIÈRES (Commune d'ÉPIAIS-LÈS-
LOUVRES). Roland PY (Commune de FONTENAV-EN-PARISIS). Isabelle MEKEDICHE (Commune de
G.ARGES-LÈS-GONESSE). Christian CAURO et Sympson NDALA (Commune de GONESSE).
Anita MANDIGOU et Claudine FLHSSATl (Commune de GOUSSAINVILLE). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PLESSIS-GASSOT). Chantai THSSON-HINET et Gérard SANTE BEUVE
(Commune de LE THILI.AV), Guy MESSAGER et Claude VERGET (Commune de LOUVRES).
AlainSORTAIS et Brigitte CARDOl (Commune de PUISEUX-EN-FRANC'E). Bernard VERMEULEN
(Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard ZADROS et David DUPUTEL (Commune de SAINT-W1TZ),
Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain GOl.ETTO (Commune de VÉMARS).
Christine PASSENAUD et Cathy CAUCHIE (Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN et Maurice
BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)

C3PF :

Jean-Claude LAINÉ et GOIes MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAP\ :

Claude ROUVER (Commune d'ATTAINVILLE). Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN (Commune de DOMONT). Alain BOURGEOIS et Jean-Robert
POLLET (Commune d'ÉZANVILLE). Jean-Pierre LECIIAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de
MOISSELLES). Jean-Pierre DAUX et Christian ISARD (Commune de MONTMORENCY). Roger GAGNE
(Commune de SAINT-BRICE-SOUS-FORÊT)
Formant la majorité des membres en exercice.

Absent et représenté : I
CARPF;

Francis COLX)M!ES (Commune de LE MFSNIL-AUBRY) a donné pouvoir à Gérard SAINTE-BEUVE
(Commune de LE THILLAV)

Présents sans droit de vote : 5

CARPF:

Patrice GHBAUFR (Commune de LE THIl.l A'i')
Jean-Paul LEFFBVRE (Commune de PUISFUX-FN-FRANCF)
Marie-Héléne DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ)
C3PF:

Lionel LEGRAND (Commune de MARFIL-FN-FRANCE)
CAPV ;

Louis LE PIERRE (Commune d'F^ANVILl.F)



RESSOURCES HUMAINES

19 - Suppression d'un emploi permanent à temps complet d'adjoint administratifprincipal
de 2^" classe

MXPOSÉDES MOTIFS

Un agent du service ASàires Foncières a legrade d'adjoint administratifprincipal de 2^ classe.

Cet agent a été inscrit sur le tableau d'avancement de grade d'Adjoint Administratif Principal de 2^ classe
compte tenu du âiit qu'il remplit les conditions statutaires pour l'avancement et égaimnent de sa valeur
professionnelle.

La Commission Administrative Paritaire a rendu un avis fevorable à cet avancement.

Cet agent sera nommé dans son nouveau grade le 15 février 2019.

CECÏEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

^rès avoir entendu le report de Gilles MENAT,

Vu le Code Géi^l CoUectivitésTerritoriales,

Vu la loi n" 83-683 du 13juillet 1983 modifié, portantdroitset obligations des fonctionnaires.

Vu loi n® 84-53 du26janvier1984 portant dispositions statutaires relatives à laFonction Publique Territoriale et
notamment son article 97,

Vu le décret n® 2005-I69Û du 22 décembre 2006, portant statut particulier du cadre d'emplois des adjoints
administratife territoriaux.

Considérant lanécessité desiq>primer l'emploi d'adjoint administratifprincipal de 2^ classe compte tenu dela
Dominarion de l'agent au grade d'adjoint administratif principal de 1^ classe au Comité Syndical
du 13 février 2019,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANEVUTÉ DES SUFFRAGES :

fc__Qréé l'emploi d'adjoint, administratif principal' de 2*°" classe, créé riâr délibération n" 133 dû
Comité Syndical du 11 mars .1998. à efifet au 15 févriiâ20i9r"

!2y Et attforise.le Président à signer tout acte relatif à cette suppression d'emploi]

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 13 février 2019

icat.
Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caract^e exécutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de
légalitéle:
Affichée le : >03 • 1^
Retirée le :

Laprésente délibération peut feire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant leTribunal Administratif
de ŒRGY-PONTOISE dans undélai de deux mois à compter de sapublication.


